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ARTICLE 30

À la fin de la première phrase de l’alinéa 1, supprimer les mots :

« d’ici au 1er janvier 2030 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les motorisations alternatives au diesel ne seront pas être produites en masse en 2022, ni en 2030. Il 
est donc proposé de supprimer cette date butoir dans l'article 30.


